
case postale 5032 – 1002 Lausanne 

PV adopté lors de la séance du 10.02.2020 

 

N.B. : Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s'applique indifféremment 
aux femmes et aux hommes. 
 

Notes de la séance de la Commission d’établissement de Floréal 
 

Le 25 novembre 2019 à 20h00 
 

Collège de la Bourdonnette 

 
 
Parents :   Carmen Waardenburg, Valérie Simond, Mike Imhof 
 
Professionnels :  Sylvie Winkler (Directrice), Marine Loup, 
    Aline Parisotto, Giuseppa Mirabile, Floriane Nikles, Annie  
    Eternod 
 
Organisations :   Françoise Maeder, Raphaelle Deshayes, Dario De Luca 
 
Autorités politiques :  
 
Excusés/absents :    Mathilde Maillard, Marlène Voutat, Lauren Deppierraz,  
   Marie-Christine Richard 
 
 
1. Ouverture de la séance, adoption de l'ordre du jour, liste de présence 
 R. Deshayes préside cette séance. Correction de l’O.J et du dernier P.V (date de la course d’école 
des familles à changer). 

  
2. Adoption du PV précédent et suivis 
Suivi du P.V précédent: Troc de la solidarité, du 6 au 13 décembre à Floréal. Un mail sera transmis 
aux membres de la CET prochainement. Les autres APEMS de l’établissement ont été contactés et 
envisageraient de participer à la prochaine édtition, si le projet est lancé suffisamment tôt. 
 
3. Communications de la Direction & questions 
• L’établissement rencontre des difficultés de personnel au niveau du Conseil de Direction. Le suivi 

administratif et des élèves est donc mis à mal. Des renforts sont actuellement recherchés. Un rendez-
vous au Département est également prévu pour trouver des solutions. F. Nikles demande s’il est 
possible d’engager une doyenne remplaçante. S. Winkler dit que ça n’existe pas.  

 
• Projet 360 : le projet se met en place, le document officiel n’est pas encore finalisé. Des groupes de 

travail seront mis en place. Un comité de pilotage verra également le jour. Un questionnaire sera 
proposé à l’ensemble des protagonistes investis dans l’établissement afin de prendre la température 
et de définir le type de personnes recherchées pour composer ce comité. L’idée est que ce projet 
soit participatif (professionnels et membres de la CET). M. Imhof demande si une place sera 
également accordée aux parents pour collaborer à ce projet. F. Nikles dit que ce projet vient du 
Département et que le noyau est surtout pédagogique, raison pour laquelle, les parents ne seront 
pas sollicités (pour le moment). C Waardenburg demande si le questionnaire sera également 
transmis à la CET. S. Winkler répond que oui.  

 
4. Retour sur le Conseil des établissements lausannois (CEL) 
• a) Discussion sur le financement des CET (Postulat pour un fonds) : lors du CEL de novembre, 

discussion sur ce qu’un fonds commun impliquerait. Aucune solution satisfaisante n’est encore 
formalisée. C. Waardenburg rappelle un point important: en perspective de la course d’école des 
familles, nos financements supplémentaires ont, par le passé, toujours été acceptés mais des 
financements supplémentaires ont parfois été refusés à d’autres Commissions. Il se pourrait qu’on 
se retrouve dans le cas de figure où on nous refuse l’argent pour la course d’école des familles.         
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F. Nikles demande s’il ne faudrait pas anticiper et acheter ce dont nous avons déjà besoin avec le 
budget de l’année en cours. C. Waardenburg se demande si F. Nikles avait été défrayée pour la 
course d’école des familles lors des dernières éditions. Ceci afin de prévoir son défraiement en 
avance dans le budget de la CET. F. Nikles répond qu’elle avait été défrayée lorsqu’elle ne faisait 
pas partie de la CET. 

 
• b) Politique de la Ville en matière de camps et sorties (gratuité) : information et quel impact pour les 

élèves de l’établissement ?  
Un inventaire des pratiques a été fait et il y aurait beaucoup de différences entre les établissements. 
Le projet est d’avoir un socle minimum de camp pour tout élève lausannois. Une visite à la ferme 
durant le premier cycle, un camp en 5H, un en 7H et le voyage de fin d’étude en 11H. Les enseignants 
seront informés via le retour des répondants des nouvelles directives. Course d’école : cinq francs 
par enfant seront offerts pas la Ville et huit zones de bus seront acceptées pour cette sortie. Les 
sorties qui étaient financées avant (piscine), (dentiste) resteront financées mais pas le reste. De plus, 
S. Winkler souligne que chaque établissement n’est pas égal face à l’emplacement qu’il occupe par 
rapport aux activités culturelles proposées. C. Waardenburg demande si on peut faire quelque chose 
en tant que CET afin de sauvegarder ces sorties. R. Deshayes dit que la question des abonnements 
de bus est compliquée et a été abordée dans le cadre d’autres Commissions, car les enseignants 
donnent parfois rendez-vous directement au musée mais ceci crée des inégalités au niveau des 
élèves selon où ils habitent. Lorsqu’un abonnement par enfant est offert par la Ville, l’enfant en 
bénéficie aussi pour ses activités extra-scolaires, alors que certaines familles n’ont pas le droit à ce 
privilège. Pour une question d’équité, les transports lausannois devraient être gratuits pour les élèves 
mais comment faire remonter ceci ? La CET décide de demander à mettre cette question à l’ordre 
du jour du prochain Conseil des établissements. Un membre de la CET écrira un mail à Madame De 
Pietro.  

 
• c) Tour de table des projets des CET  

CET Pierrefleur ; travailler autour de la 3ème heure de gym. Une brochure a été créée pour donner 
des idées aux enseignants sur comment bouger sans salle de gym. Afin de mieux connaître ce projet 
et peut-être de s’en inspirer, la CET décide de se renseigner pour obtenir plus d’informations auprès 
de la CET concernée. Par rapport à ces heures d’activités sportives, R. Deshayes demande si la 
sortie de luge du collège de Montoie aura encore lieu cette année au vu des nouvelles directives 
concernant les sorties. A. Eternod dit que non. R. Deshayes demande si la 3ème heure de gym 
pourrait être mise sur cette activité. Une discussion générale porte sur les possibilités de créer des 
fonds de collèges (vente, tombolas, …) ou de classe pour sauvegarder ces activités. F. Nikles se 
demande comment les parents vont réagir lorsqu’il n’y aura plus de sorties. S. Winkler dit qu’au 
Conseil communal, Benoit Gaillard bouge dans ce sens ; il demande à ce qu’il y ait des 
éclaircissements sur ces nouvelles décisions ainsi que plus d’égalité. Cette réflexion se poursuivra 
lors de la prochaine séance. 

 
• d) Nomination d’un représentant du CEL pour les activités culturelles : il a été trouvé.  
 
• e) Soirée des 1P (04.05.20) au Casino de Montbenon : recherche de quelques ambassadeurs pour 

le stand des CET; R. Deshayes demande s’il y a des personnes intéressées mais ce n’est pas le 
cas.  

 
• f) Prochain CEL : 14.05.20 à 19h30.  

 
5. Discussion sur l’autocollant sur les écrans  
R. Deshayes se dit surprise par cet autocollant. Elle se demande comment des parents de 1P prennent 
l’idée que le smartphone peut être utilisé à des fins pédagogiques par un enfant ? 
L’autocollant parle de deux heures par jour d’écran pour un enfant, ceci semble réellement excessif 
aux membres de la CET.  
S. Winkler s’engage à remonter ces quelques éléments en écrivant un mail au secteur concerné.  
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6. Projets en cours 
a) Course d’école des familles : la première rencontre s’est faite. Le thème de la prochaine course 
d’école des familles est le jeu. L’idée est aussi de collaborer avec les Conseils des élèves. 
L’idée est de faire un programme des jeux organisés dans la journée dans les divers collèges et les 
gens seront libres d’aller où ils veulent. Les jeux seront plutôt à l’extérieur. Tous les membres de la 
CET sont d’accord avec cette idée de départ. Les détails seront discutés au sein du groupe de travail.  
F. Nikles doit vérifier la date et le nom devra être un peu différent que Course d’école des familles mais 
quelque chose en lien avec le jeu et S. Winkler dit que ceci nous permettrait aussi d’obtenir d’autres 
fonds. 
 
b) Rencontre avec les Conseils des élèves : la possibilité pour la Commission d’établissement de 
rencontrer les Conseils des élèves pourrait avoir lieu dans le cadre du projet sur le jeu. 
 
c) Autocollant à coller dans l’agenda : l’idée est de finaliser l’autocollant pour qu’il soit collé dans les 
agendas début 2020. 

 
7. Composition de la Commission 
a) Places vacantes : une maman intéressée à Montoie et une maman de Montriond a écrit à Madame 
Winkler. 
Pour le quart organisations, Madame Winkler attend des nouvelles de Madame Papaux.  
 
b) Présidence : Personne n’est intéressé par la Présidence, les options qui restent sont la co-
présidence ou la présidence tournante. C. Waardenburg ne veut pas faire seule et R. Deshayes doit 
encore réfléchir pour une co-présidence. Pour la prochaine fois, elles sont d’accord d’animer à 
nouveau la séance. 
 
c) Prochaine réunuon des Présidents CET : R. Deshayes ira à cette réunion le 20.01.20 à 19h30. 
 
8. Prochaines séances 
Proposition de date : lundi 10 février 2020 à 20h00 à la Bourdonnette. 
 
9. Divers  
Retour sur la course d’école des familles : ce fut une super sortie, Cyril était très content de son sac. 
F. Nikles raconte la soirée et les évènements imprévus qui se sont déroulés ce soir-là. C. Waardenburg 
émet l’idée qu’une sortie de ce genre pourrait être organisée pour toute la CET.  
 

 
 

 
Floréal, le 25.11.2019  
         Aline Parisotto 
         Secrétaire 

 
 
Lausanne, avril 2020/SEP+S/mtl 
 
 

place Chauderon 9 
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